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(54)  Centrale  à  béton  transportable  et  dispositif  pour  la  transporter. 

(57)  Centrale  à  béton,  transportable  sur  une 
remorque  (14)  et  qui  comprend  un  malaxeur  (2) 
et  un  bloc  (3)  de  silos,  ledit  bloc  étant  apte  à 
basculer  d'une  position  sensiblement  horizon- 
tale  de  transport  à  une  position  sensiblement 
verticale  de  service  sous  l'action  d'un  moyen  de 
commande  (19)  solidaire  de  la  remorque,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  malaxeur  (2)  est  monté  dans 
un  châssis  (1)  séparable  de  la  remorque  (14)  et 
muni  d'un  support  (7)  déplaçable  entre  une 
position  haute  de  transport  et  une  position 
basse  de  service  où  il  porte  le  châssis  (1)  et 
permet  l'enlèvement  de  la  remorque  (14),  en  ce 
que  le  bloc  (3)  de  silos  est  articulé  à  ce  châssis 
(1)  de  façon  à  pouvoir  être  basculé  et  prendre 
appui  sur  ledit  châssis  en  position  de  service,  et 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  (19)  du 
basculement  du  bloc  sont  détachables  dudit 
bloc.  J  
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L'invention  concerne  une  centrale  à  béton  trans- 
portable  et  elle  s'applique  en  particulier  à  une  centrale 
à  béton  apte  à  débiter  un  volume  de  béton  de  l'ordre 
de  30  m3  à  l'heure  et  ayant  un  volume  de  stockage  im- 
portant,  par  exemple  comportant  des  silos  à  ciment  et 
à  charge  aptes  à  contenir  au  total  près  de  100  tonnes 
de  matières  pulvérulentes. 

Une  centrale  à  béton  comporte  de  façon  en  soi 
connue  un  châssis  qui  porte  un  bol  de  malaxage  et 
des  moyens  pour  alimenter  ce  bol  avec  les  consti- 
tuants  du  mélange  pour  béton,  un  ou  des  silos  pour 
contenir  certains  au  moins  de  ces  constituants,  éven- 
tuellement  divers  accessoires. 

Le  montage  d'une  centrale  à  béton  s'effectue  ha- 
bituellement  sur  le  chantier  d'utilisation  à  partir  d'élé- 
ments  plus  ou  moins  déjà  préassemblés  avant  leur 
transport. 

Dans  le  cas  d'une  installation  de  faible  capacité, 
on  a  déjà  penséà  réduire  jusqu'à  un  minimum  la  durée 
et  le  coût  des  opérations  de  montage  sur  chantier  en 
montant  sur  une  remorque  routière  un  malaxeur  et  un 
silo,  ce  dernier  étant  fixé  à  la  remorque  de  façon  à 
pouvoir  être  basculé  d'une  position  horizontale  de 
transport  à  une  position  verticale  de  service,  sous 
l'action  d'un  vérin  fixé  à  la  remorque  (brevet  FR  1  410 
198). 

Cette  conception  simplifie  évidemment  les  opéra- 
tions  de  montage  sur  chantier  mais  immobilisent  la  re- 
morque  et  le  vérin  de  levage  sur  le  chantier  pendant 
le  service  de  la  centrale  puisque  la  centrale  est  soli- 
daire  de  la  remorque. 

On  connaît  d'autre  part  une  autre  solution  dans 
laquelle  on  évite  l'utilisation  d'une  remorque  en  mon- 
tant  le  malaxeur  sur  un  châssis  automoteur  auquel  est 
attelé  le  silo  convenablement  muni  de  roues,  le  bas- 
culement  du  silo  étant  commandé  dans  ce  cas  au 
moyen  d'un  treuil  (publication  FR-A  2  357  400). 

Une  telle  conception  fait  l'économie  de  la  remor- 
que  et  donc  aussi  de  son  immobilisation  sur  le  chan- 
tier  mais  par  contre  immobilise  sur  le  chantier  le 
moyen  tracteur  puisque  celui-ci  est  solidaire  du  ma- 
laxeur.  De  plus,  comme  dans  la  réalisation  précéden- 
te,  le  moyen  de  levage  est  également  immobilisé  sur 
le  chantier  avec  la  centrale. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  dispositif 
convenant  pour  une  centrale  apte  à  débiter  de  l'ordre 
de  30  m3  de  béton  à  l'heure  et  ayant  un  volume  de 
stockage  important  de  l'ordre  de  100  tonnes,  tel  que 
les  opérations  de  montage  de  la  centrale  sur  chantier 
soient  simplifiées  au  maximum  et  tel  que  le  moyen  de 
transport  et  le  moyen  de  levage  ne  soient  pas  immo- 
bilisés  avec  la  centrale  sur  le  chantier  et  soient  au 
contraire  disponibles  pour  transporter  d'autres  cen- 
trales. 

On  y  parvient  selon  l'invention  par  le  fait  que  la 
centrale,  transportable  sur  une  remorque  et  qui 
comprend  un  malaxeur  et  un  bloc  de  silos,  ledit  bloc 
étant  apte  à  basculer  d'une  position  sensiblement  ho- 

rizontale  de  transport  à  une  position  sensiblement 
verticale  de  service  sous  l'action  d'un  moyen  de 
commande  solidaire  de  la  remorque,  est  caractérisée 
en  ce  que  le  malaxeur  est  monté  sur  la  remorque  dans 

5  un  châssis  séparable  de  la  remorque  et  muni  d'un 
support  déplaçable  entre  une  position  haute  de  trans- 
port  et  une  position  basse  de  service  où  il  porte  le 
châssis  et  permet  l'enlèvement  de  la  remorque,  en  ce 
que  le  bloc  de  silos  est  articulé  à  ce  châssis  de  façon 

10  à  pouvoir  être  basculé  et  prendre  appui  sur  ledit  châs- 
sis  en  position  de  service,  et  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  commande  du  basculement  du  bloc  sont  détacha- 
bles  dudit  bloc. 

Le  basculement  du  bloc  de  silo(s)  est  obtenu  par 
15  tout  moyen  approprié  (palan,  grue,  etc),  de  préféren- 

ce,  au  moyen  de  vérin(s)  de  basculement. 
Selon  une  particularité  importante  de  l'invention, 

la  remorque  a  une  largeur  inférieure  à  celle  de  la  cen- 
trale  et  le  châssis  du  malaxeur  est  au  moins  partielle- 

20  ment  en  porte  à  faux  à  l'arrière  de  la  remorque,  en  sor- 
te  que,  après  déchargement  de  la  centrale,  la  remor- 
que  rentre  dans  la  catégorie  des  remorques  standard 
et  non  plus  dans  celle  des  convois  exceptionnels. 

Par  exemple,  la  largeur  de  la  remorque  est  de  2,5 
25  m  tandis  que  celle  de  la  centrale  est  de  3  m  et  la  lon- 

gueur  du  convoi  y  compris  du  tracteur  est  de  18  m 
alors  qu'à  vide  la  distance  entre  l'axe  de  pivot  d'arti- 
culation  au  tracteur  et  l'arrière  de  la  remorque  n'excè- 
de  pas  12  m. 

30  Dans  des  réalisations  préférées,  la  centrale  à  bé- 
ton  présente  encore  une  ou  plusieurs  des  caractéris- 
tiques  suivantes  : 

-  le  basculement  du  bloc  de  silos  est  commandé 
par  un  ou  des  vérins  qui  sont  articulés  à  la  remor- 

35  que  et  au  châssis  de  la  centrale  ; 
-  le  support  de  la  centrale  est  constitué  par  des 
patins  qui  sont  articulés  au  châssis  du  malaxeur 
par  une  tringlerie  permettant  de  basculer  latéra- 
lement  les  patins  d'une  position  de  transport  où  ils 

40  sont  relevés  et  appliqués  contre  le  châssis  et  une 
position  de  service  où  ils  sont  descendus  au  sol, 
ce  basculement  étant  commandé  par  un  treuil  (ou 
autrement)  ; 
-  le  bloc  de  silo(s)  comprend  un  silo  central,  le- 

45  quel,  en  position  de  transport,  repose  surune  par- 
tie  de  la  remorque  et  deux  silos  latéraux  qui,  en 
position  de  transport,  débordent  latéralement  la 
remorque  le  long  du  silo  central,  la  remorque 
étant  encastrée  entre  les  blocs  latéraux  ; 

50  -  en  position  de  transport,  le  bloc  de  silos  repose 
sur  l'avant  de  la  remorque,  est  tenu  à  l'arrière  par 
le  châssis  du  malaxeur  et  laisse  sous  lui  un  es- 
pace  qui  permet  de  loger  sur  la  remorque  des  ac- 
cessoires  tels  que  par  exemple  les  deux  rayons 

55  raclants  ; 
-  le  bloc  de  silo(s)  comporte  des  moyens  consti- 
tuant  un  ou  des  points  d'ancrage  provisoire  pour 
l'articulation  du  bloc  à  un  ou  plusieurs  vérins  de 
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basculement  ; 
-  l'articulation  du  bloc  de  silos  au  châssis  du  ma- 
laxeur  est  telle  que  le  bloc  de  silos  pivote  succes- 
sivement  autour  de  deux  axes  de  pivotement  pa- 
rallèles  mais  décalés,  le  second  axe  étant  situé 
au-dessus  et  en  avant  du  premier  axe  par  rapport 
au  châssis,  si  bien  que  le  pivotement  de  la  cen- 
trale  se  fait  suivant  deux  arcs  de  cercles  succes- 
sifs  ayant  chacun  un  rayon  sensiblement  plus  pe- 
tit  que  si  l'axe  de  pivotement  était  unique.  On  ob- 
tient  ainsi  l'avantage,  qu'en  position  de  service,  le 
bloc  de  silos  peut  venir  se  reposer  directement 
sur  le  châssis  porteur  en  sorte  que  les  efforts  ne 
sont  pas  transmis  à  ce  châssis  par  l'axe  de  pivo- 
tement,  ce  qui  améliore  la  stabilité. 
On  décrira  ci-après  deux  exemples  de  réalisation 

d'une  centrale  à  béton  et  d'un  véhicule  de  transport 
conforme  à  l'invention,  la  description  et  les  figures  fai- 
sant  apparaître  les  particularités  de  l'invention. 

Sur  les  figures  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  latérale  de  la  centrale  en 
position  de  service  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  bout  de  la  centrale  de 
la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  séparée  du  bloc  de  silos 
en  position  de  transport  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  du  bloc  de  la 
figure  3  ; 
-  la  figure  5  est  une  coupe  transversale  du  bloc  de 
silos  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  bout  agrandie  du  bloc 
de  silos  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  latérale  d'une  semi- 
remorque  utilisée  pour  transporter  la  centrale  ; 
-  la  figure  8  est  une  demi-vue  de  dessus  de  la 
semi-remorque  ; 
-  la  figure  9  est  une  vue  latérale  de  la  centrale  sur 
la  semi-remorque  en  position  de  transport, 
-  les  figures  1  0(A)  à  1  0(F)  sont  des  vues  latérales 
de  la  semi-remorque  et  de  la  centrale  à  béton 
pendant  des  phases  successives  de  la  mise  en 
place  de  la  centrale  sur  son  lieu  d'utilisation. 
-  la  figure  1  1  est  une  vue  latérale  d'une  variante 
de  réalisation  de  la  centrale  de  l'invention,  au 
cours  du  pivotement  du  bloc  de  silos  vers  sa  po- 
sition  de  service  ; 
-  la  figure  12  est  une  vue  latérale  partielle  agran- 
die  de  la  centrale  de  la  figure  1  1  montrant  les  liai- 
sons  du  bloc  de  silos  au  châssis  qui  porte  le  bol 
de  malaxage,  le  châssis  étant  en  position  de  ser- 
vice  et  le  bloc  de  silos  étant  encore  dans  sa  po- 
sition  de  transport  ; 
-  la  figure  13  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  fi- 
gure  12,  le  bloc  de  silos  étant  en  position  de  ser- 
vice  ; 
-  la  figure  14  est  une  vue  latérale  de  la  remorque 
de  la  centrale  de  la  figure  1  1  ; 
-  les  figures  15  et  16  montrent,  en  vue  latérale,  la 

centrale  de  la  figure  1  1  en  position  de  transport 
sur  la  remorque  avant  et  après  pose  au  sol  du 
support  du  châssis  ; 
-  la  figure  17  est  une  coupe  schématique  mon- 

5  trant  le  support  de  la  centrale  en  position  de  ser- 
vice  et  en  position  escamotée  (traits  interrom- 
pus)  ; 
-  la  figure  1  8  est  une  vue  latérale  pendant  le  bas- 
culement  du  bloc  de  silos  ; 

10  -  la  figure  19  est  une  vue  latérale  après  bascule- 
ment  du  bloc  et  après  escamotage  de  la  remor- 
que  ; 
-  les  figures  20  et  21  montrent,  respectivement  en 
vue  latérale  et  en  vue  de  dessus,  la  centrale  en 

15  position  de  service,  après  déploiement  des 
rayons  raclants,  et 
-  les  figures  22  et  23  montrent,  respectivement  en 
vue  latérale  et  en  vue  de  dessus  la  centrale  en  po- 
sition  de  transport  avec  les  rayons  raclants  re- 

20  pliés  sous  le  bloc  de  silos. 
On  a  essentiellement  représenté  sur  les  figures  1 

et  2  le  châssis  1  de  la  centrale  qui  porte  le  bol  de  ma- 
laxage  2  et  le  bloc  3  de  silos  monté  à  pivotement  sur 
le  châssis  1  autour  d'un  axe  horizontal  4. 

25  Sur  les  figures  1  et  2,  le  bloc  de  silos  est  maintenu 
en  position  verticale  de  service  par  des  béquilles  5,6 
qui  prennent  appui  sur  le  châssis  1  .  Tout  autre  moyen 
convenable  pourrait  être  utilisé  :  par  exemple  un  ou 
plusieurs  vérins,  des  clavettes,  etc. 

30  Le  châssis  1  est  porté  par  des  supports  7  au 
moyen  de  pieds  8  et  de  béquilles  9  escamotables. 

Dans  cet  exemple,  le  bol  de  malaxage  est  du  type 
à  rotation  autour  d'un  axe  horizontal,  mais  l'invention 
s'applique  également  à  un  bol  fixe  vertical  pourvu 

35  d'un  système  de  malaxage  interne  ou  à  tout  autre  bol 
de  malaxage,  fixe  ou  rotatif. 

La  centrale  comporte  sur  le  châssis  1  des 
moyens  classiques  pour  faire  tourner  le  bol  et  pour 
l'alimenter  avec  les  constituants  du  mélange  pour  bé- 

40  ton.  Ces  moyens  ont  été  seulement  schématisés  ou 
ont  été  omis  pour  ne  pas  alourdir  les  figures  car  ils 
sont  bien  connus  de  l'homme  de  métier  et  la  présente 
invention  ne  porte  pas  sur  ces  accessoires  connus. 

Le  bloc  de  silos  a  été  représenté  à  part  et  de  fa- 
45  çon  schématique  sur  les  figures  3  à  6,  où  il  est  vu  à 

l'horizontale  en  position  de  transport. 
Dans  cette  réalisation,  il  comprend,  selon  l'inven- 

tion,  un  silo  central  Ĝ   entre  deux  silos  latéraux  G2,G3, 
des  moyens  10,11  (trémies  et  vis  transporteuses) 

50  pour  commander  l'extraction  du  contenu  des  silos  et 
une  charpente  12  en  forme  de  chape  qui  définit  l'axe 
de  pivotement  4.  Les  silos  présentent,  de  façon  en  soi 
connue  des  orifices  de  remplissage  et  de  vidage,  des 
trous  d'homme,  etc  qui  n'ont  pas  été  représentés. 

55  Dans  cette  réalisation,  les  silos  latéraux  G2,G3 
sont  plus  longs  que  le  silo  central  Ĝ   (figure  4)  et  le 
silo  central  est  en  retrait  par  rapport  aux  silos  latéraux 
de  façon  à  ménager  sur  un  côté  du  bloc  de  silos  un 
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espace  dans  lequel  sera  partiellement  encastré  le 
transporteur. 

Sur  la  figure  6,  qui  montre  une  vue  en  bout  du  bloc 
de  silos  en  position  horizontale  (cette  vue  en  bout 
étant  une  vue  de  dessous  lorsque  le  bloc  est  en  po- 
sition  verticale  de  service),  on  a  représenté  à  gauche 
la  ligne  de  l'axe  d'articulation  4  de  la  chape  12  du  bloc 
au  châssis  1  (non  représenté),  mais  cette  ligne  n'ap- 
paraît  pas  à  droite  car  la  chape  12  n'a  pas  été  repré- 
sentée  sur  la  demi-vue  de  droite.  On  a  représenté  sur 
la  demi-vue  de  droite  des  paliers  23  qui  définissent  un 
axe  13  parallèle  à  l'axe  4  et  qui  sont  destinés  à  l'arti- 
culation  au  bloc  de  la  tige  d'un  vérin  de  commande  du 
basculement  du  bloc;  on  trouve  de  tels  paliers  de  cha- 
que  côté  du  bloc  mais  ils  ont  été  omis  sur  la  demi-vue 
de  gauche. 

Selon  une  particularité  de  l'invention  (figures  1  ,  2, 
6),  l'axe  horizontal  4  d'articulation  du  bloc  au  châssis 
est  situé  dans  un  plan  qui  est  sensiblement  le  plan 
médian  vertical  du  bloc  lorsque  le  bloc  est  vertical  et 
il  se  trouve  sensiblement  à  l'extrémité  inférieure  du 
bloc  lorsque  le  bloc  est  vertical,  et  l'axe  d'articulation 
13  du  bloc  aux  vérins  de  basculement  est  situé  plus 
haut  que  l'axe  4  d'articulation  au  châssis,  pratique- 
ment  en  partie  haute  de  la  chape  12  alors  que  l'axe  4 
se  trouve  en  partie  basse  (lorsque  le  bloc  est  en  po- 
sition  verticale)  et  il  se  trouve  en  avant  de  l'axe  4  dans 
le  sens  du  basculement  du  bloc  vers  la  verticale. 

Le  transporteur  est  représenté  sur  la  figure  7. 
Il  s'agit,  dans  cet  exemple,  et  de  façon  préféren- 

tielle,  d'une  semi-remorque  à  suspension  pneumati- 
que  14  attelée  à  un  tracteur  15,  de  façon  en  soi 
connue. 

Le  transporteur  14  comporte  un  châssis  16  qui 
fournit  un  support  arrière  16A  au-dessus  du  train 
arrière  17,  un  support  central  16B  et  un  support  avant 
16C  au-dessus  de  la  plateforme  du  tracteur  15. 

Le  support  central  16B  est  à  un  niveau  inférieur 
à  ceux  du  support  avant  16C  et  du  support  arrière 
16A. 

Le  support  arrière  comporte  une  poutre  transver- 
sale  1  8  sur  laquelle  sont  articulés  deux  vérins  latéraux 
19  et  qui  comporte  une  extension  rétractable  20  mu- 
nie  de  béquilles  21  (figures  7  et  8).  Des  béquilles  22 
sont  également  prévues  à  l'extrémité  avant  du  sup- 
port  central  16B. 

Pour  le  transport,  le  bloc  des  silos  est  étendu  ho- 
rizontalement  sur  les  supports  central  et  avant 
1  6B,  1  6C  tand  is  que  le  châssis  de  la  centrale  se  trouve 
en  partie  sur  le  support  arrière  16Aeten  partie  en  por- 
te-à-faux  (figure  9). 

Sur  la  figure  9,  le  support  central  16B  n'est  pas  vi- 
sible  car  il  est  encastré  entre  les  silos  latéraux  (figures 
5  et  6)  et  donc  caché  par  ces  derniers. 

On  notera  que  le  châssis  1  de  la  centrale  se  trou- 
ve,  pendant  le  transport,  dans  sa  position  naturelle 
pour  porter  le  bol  2. 

Pendant  le  transport,  la  centrale  est  maintenue 

par  les  vérins  19  qui  constituent  deux  liaisons  latéra- 
les  entre  le  bloc  de  silos  3  et  le  transporteur.  Le  bloc 
de  silos  3  comporte  à  cet  effet  des  paliers  latéraux  23 
dans  lesquels  sont  articulées  de  façon  détachable  les 

5  extrémités  des  tiges  des  vérins  (figure  9).  Le  maintien 
de  la  centrale  peut  encore  être  assuré  par  tout  autre 
moyen  conventionnel,  par  exemple  par  des  clavettes, 
par  des  mors  hydrauliques,  etc. 

Les  figures  10  illustrent  les  opérations  de  dépose 
10  et  de  mise  en  place  de  la  centrale  sur  son  site  d'ex- 

ploitation. 
Fig.  10A  :  la  semi-remorque  est  soulevée  à 

l'arrière  par  action  sur  la  suspension  hydraulique  pour 
pouvoir  déployer  le  support  7  du  châssis  1  de  la  cen- 

15  traie,  et  les  béquilles  21  et  22  (après  sortie  des  exten- 
sions  latérales  20)  sont  descendues  pour  mise  à  l'ho- 
rizontale  de  l'ensemble. 

Fig.  10B  :  la  suspension  hydraulique  est  dégon- 
flée  pour  permettre  la  descente  de  l'ensemble  à  l'aide 

20  des  béquilles,  et  le  support  7  vient  toucher  le  sol. 
Fig.  1  0C  :  le  bloc  de  silos  est  alors  relevé  progres- 

sivement  au  moyen  des  vérins  19  jusque  dans  une 
position  verticale. 

Fig.  1  0D  :  on  accroche  le  bloc  relevé  3  au  châssis 
25  1  de  la  centrale  au  moyen  des  béquilles  5  et  6. 

Fig.  10E  :  les  vérins  19  sont  décrochés  du  bloc  3 
et  le  châssis  1  de  la  centrale  est  désolidarisé  de  la 
semi-remorque. 

Fig.  10F  :  les  béquilles  21  et  22  sont  remontées 
30  en  sorte  que  la  remorque  s'abaisse  et  descend  plus 

bas  que  la  position  de  transport  car  la  suspension  est 
dégonflée,  et  la  remorque  peut  être  dégagée. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  réalisation  qui  a 
été  décrite. 

35  Dans  une  variante  plus  simple,  par  exemple,  le 
bloc  de  silos  comporte  seulement  un  ou  deux  silos. 

Dans  une  variante  plus  simple  également,  la  pla- 
te-forme  du  transporteur  présente  seulement  un  ou 
deux  niveaux  de  support. 

40  Dans  des  variantes,  le  ou  les  vérins  de  bascule- 
ment  agissent  sur  sur  le  bloc  de  silos  parl'intermédiai- 
re  d'une  transmission. 

Un  exemple  typique  de  centrale  à  béton  transpor- 
table  conformément  à  l'invention  est  une  centrale 

45  dont  le  bol  est  conçu  pour  gâcher  environ  1  m3  de  bé- 
ton,  le  bloc  de  silos  ayant  une  largeur  d'environ  3  m 
et  une  hauteur  d'environ  8  m  et  comportant  de  préfé- 
rence  au  moins  un  silo  à  ciment,  éventuellement  un 
silo  pour  un  adjuvant  pulvérulent,  par  exemple  des 

50  cendres  volantes. 
Pour  l'exemple,  on  décrira  ci-après  une  réalisa- 

tion,  en  référence  aux  figures  schématiques  11  à  24, 
dans  laquelle  on  a  intégré  diverses  caractéristiques 
intéressantes. 

55  La  remorque,  dans  cet  exemple,  est  une  semi- 
remorque  14,  à  suspension  pneumatique,  qui 
comprend  seulement  un  support  avant  surélevé  16C 
et  un  support  central  principal  16B  (figure  14).  Le  sup- 
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port  avant  16C,  comme  dans  le  cas  précédent,  porte 
l'avant  du  bloc  de  silos  (figures  15  et  16),  tandis  que 
l'arrière  de  ce  bloc  est  porté  par  le  châssis  1  de  la  cen- 
trale. 

Selon  une  caractéristique,  le  bloc  de  silos  3,  de 
forme  rectangulaire,  est  articulé  par  des  bielles  au 
châssis  1  de  la  centrale  de  façon  à  pivoter  successi- 
vement  autour  d'un  premier  axe  4'  situé  sur  l'arrière 
du  châssis  et  d'un  deuxième  axe  4"  situé  sur  le  des- 
sus  du  châssis,  en  sorte  qu'au  cours  du  basculement 
vers  le  haut,  le  bloc  décrit  sensiblement  un  premier 
demi-cercle  40'  de  diamètre  sensiblement  vertical 
suivi  d'un  demi-cercle  40"  de  diamètre  sensiblement 
horizontal,  mouvement  au  cours  duquel  le  bloc  s'élè- 
ve  au-dessus  du  châssis  (figure  11)  puis  descend  sur 
le  châssis  en  phase  finale.  Cette  articulation,  visible 
en  détails  sur  la  figure  12,  comprend  des  bielles 
400',400"  qui  relient  respectivement  les  axes  4'  et  4" 
à  l'extrémité  d'un  pied  arrière  30'  et  à  l'extrémité  d'un 
pied  avant  30"  du  bloc  de  silos  auquel  les  bielles  sont 
articulées.  Ces  dispositions  sont  de  préférence  réali- 
sées  pour  chacun  des  deux  côtés  droit  et  gauche  du 
bloc  de  silos. 

Le  basculement  du  bloc  de  silos  3  est  commandé 
par  un  vérin  central  19  (figure  12),  agissant  dans  le 
plan  médian  de  la  remorque,dont  la  tige  19'  est  arti- 
culée  en  190  sur  un  support  191  solidaire  de  la  remor- 
que  14  et  dont  le  cylindre  est  articulé  sensiblement  en 
son  milieu  à  un  support  192  solidaire  du  bloc  de  silos. 
L'articulation  du  cylindre  au  bloc  est  telle  que  le  cylin- 
dre  peut  être  désolidarisé  du  bloc  de  silos.  En  varian- 
te,  on  utilise  deux  vérins  latéraux  de  chaque  côté  droit 
et  gauche  du  bloc  de  silos,  comme  dans  la  réalisation 
des  figures  1  à  10. 

La  figure  1  3  montre  le  bloc  après  basculement  et 
avant  détachement  du  cyclindre  du  vérin  19.  On  voit 
sur  cette  figure  que  les  pieds  30',30"  (ainsi  que  les 
deux  pieds  situés  de  l'autre  côté)  du  bloc  reposent  sur 
le  châssis  1  du  malaxeur. 

La  figure  14  montre  une  semi-remorque  14  et  son 
tracteur,  utilisables  pour  transporter  la  centrale  à  bé- 
ton,  laquelle  est  vue  en  position  de  transport  sur  la  fi- 
gure  15,  tandis  que  la  figure  16  montre  le  dispositif 
après  basculement  et  mise  à  terre  des  patins  7  du 
châssis  de  la  centrale  et  avant  dégagement  de  la 
semi-remorque.  La  figure  1  7  est  une  vue  transversale 
montrant  en  détails  le  support  du  châssis  1  constitué 
des  patins  latéraux  7  fixés  à  des  bras  pivotants  8  ar- 
ticulés  au  châssis  et  raidis  par  des  bracons  amovibles 
9,  respectivement  après  déploiement  et  en  position 
repliée  de  transport  (en  traits  interrompus). 

La  figure  18  montre  le  bloc  de  silos  3  en  cours  de 
basculement,  la  semi-remorque  14  étant  toujours  en 
place  et  la  figure  18  montre  le  bloc  de  silos  reposant 
sur  le  châssis  1  du  malaxeur  et  la  remorque  14  étant 
dégagée. 

Les  figures  20  et  21  montrent  la  centrale  en  posi- 
tion  de  service  après  déploiement  des  rayons  raclants 

R  qui  servent,  de  façon  en  soi  connue,  pour  alimenter 
le  bol  de  malaxage  en  sable  et  en  agrégats.  De  pré- 
férence,  ces  rayons  raclants  sont  repliables  sous  le 
bloc  de  silos  en  position  de  transport  pour  pouvoir  être 

5  transporté  avec  lui  (figures  22  et  23). 
Sur  chaque  figure,  on  n'a  représenté  que  les  élé- 

ments  utiles  pour  la  compréhension  de  la  figure  en 
rapport  avec  la  description. 

Dans  la  réalisation  des  figures  12  à  22,  le  bloc  de 
w  silos  a  une  forme  plus  simple  que  dans  la  réalisation 

précédente  et  comporte  par  exemple  seulement  deux 
silos  rectangulaires,  l'un  pour  du  ciment  et  l'autre  pour 
un  autre  ciment  ou  un  additif  pulvérulent  (cendres  vo- 
lantes). 

15  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réali- 
sation  qui  ont  été  décrits  et  auxquels  des  modifica- 
tions  peuvent  être  apportées.  Par  exemple  le  support 
du  châssis  de  la  centrale  peut  être  à  translation  ver- 
ticale  au  lieu  d'être  pivotant,  et  le  moyen  de  comman- 

20  de  du  pivotement  ou  de  la  translation  de  ce  support 
est  un  quelconque  moyen  de  commande  comme,  par 
exemple  à  manivelle,  à  moteur  ou  à  vérin,  c'est  la  rai- 
son  pour  laquelle  ce  moyen  de  commande  n'a  pas  été 
représenté  sur  les  figures. 

25 

Revendications 

^  Centrale  à  béton,  transportable  sur  une  remor- 
30  que  (14)  et  qui  comprend  un  malaxeur  (2)  et  un  bloc 

(3)  de  silos,  ledit  bloc  étant  apte  à  basculer  d'une  po- 
sition  sensiblement  honzontale  de  transport  à  une  po- 
sition  sensiblement  verticale  de  service  sous  l'action 
d'un  moyen  de  commande  (19)  solidaire  de  la  remor- 

35  que,  caractérisée  en  ce  que  le  malaxeur  (2)  est  monté 
dans  un  châssis  (1)  séparable  de  la  remorque  (14)  et 
muni  d'un  support  (7)  déplaçable  entre  une  position 
haute  de  transport  et  u  ne  position  basse  de  service  où 
il  porte  le  châssis  (1)  et  permet  l'enlèvement  de  la  re- 

40  morque  (14),  en  ce  que  le  bloc  (3)  de  silos  est  articulé 
à  ce  châsis  (1)  de  façon  à  pouvoir  être  basculé  et 
prendre  appui  sur  ledit  châssis  en  position  de  service, 
et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  (19)  du 
basculement  du  bloc  sont  détachables  dudit  bloc. 

45  Z  Centrale  à  béton  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  du 
basculement  du  bloc  comprennent  un  ou  plusieurs 
vérins  (19)  qui  prennent  appui  sur  la  remorque  pour 
basculer  le  bloc. 

50  3̂   Centrale  à  béton  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  ou  lesdits  vérins  de  bascule- 
ment  (1  9)  sont  articulés  à  pivotement  sur  la  remorque 
(14)  et  sur  le  bloc  de  silos  (3). 

4̂   Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 
55  tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  châssis  (1  )  du 

malaxeur  est  porté  par  des  patins  latéraux  (7)  esca- 
motables  par  pivotement. 

5.  Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 

5 
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tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  bloc  de  silos  (3) 
est  articulé  au  châssis  autour  d'un  axe  (4)  situé  dans 
un  plan  qui  est  sensiblement  le  plan  médian  vertical 
du  bloc  lorsque  le  bloc  est  vertical  et  est  articulé  à  un 
vérin  de  basculement  (19)  autour  d'un  axe  (13)  situé 
plus  haut  que  l'axe  d'articulation  au  châssis  et  en 
avant  de  cet  axe  (4)  dans  le  sens  de  basculement  du 
bloc  vers  la  verticale. 

&  Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bloc  comprend 
un  silo  central  (GO  entre  deux  silos  latéraux  (G2,G3) 
qui  sont  plus  longs  que  le  silo  central,  le  silo  central 
étant  en  retrait  par  rapport  aux  silos  latéraux  de  façon 
à  ménager  du  côté  du  bloc  (3)  un  espace  (13)  dans 
lequel  peut  être  partiellement  encastrée  la  remorque 
(14). 

7̂   Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  les  silos  du 
bloc  (3)  sont  conformés  avec  un  retrait  en  partie  su- 
périeure  pour  pouvoir  reposer  sensiblement  honzon- 
talement  sur  une  remorque  (14)  à  deux  niveaux  de 
support. 

&  Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bloc  (3)  est, 
en  position  de  service,  maintenu  par  des  béquilles 
(5,6)  qui  prennent  appui  sur  ledit  châssis  (1)  de  la  cen- 
trale. 

9̂   Centrale  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  que  l'articulation  du  bloc  de  silos 
(3)  au  châssis  (1)  du  malaxeur  est  telle  que  le  bloc  de 
silos  pivote  successivement  autour  de  deux  axes  de 
pivotement  (4',4")  parallèles  mais  décalés,  le  second 
axe  étant  situé  au-dessus  et  en  avant  du  premier  axe 
par  rapport  au  châssis,  si  bien  que  le  pivotement  de 
la  centrale  se  fait  suivant  deux  arcs  de  cercles  suc- 
cessifs  (40',40")  ayant  chacun  un  rayon  sensiblement 
plus  petit  que  si  l'axe  de  pivotement  était  unique. 

10.  Centrale  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'articulation  du  bloc  de  silos  (3)  au 
châssis  (1)  de  la  centrale  comprend  des  bielles 
(400',400")  qui  relient  respectivement  lesdits  axes  de 
pivotement  (4'  et  4")  à  l'extrémité  d'un  pied  arrière  30' 
et  à  l'extrémité  d'un  pied  avant  (30")  du  bloc  de  silos 
auquel  les  bielles  sont  articulées. 

11.  Centrale  à  béton  selon  la  revendication  9  ou 
1  0,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  arcs  de  cercle 
(40','0")  sont  sensiblement  des  demi-cercles  dont  les 
diamètres  sont  respectivement  sensiblement  vertical 
et  sensiblement  horizontal. 

12.  Centrale  à  béton  selon  l'une  des  revendica- 
tions  9  à  1  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  bloc  de  silos 
(3)  comporte  des  pieds  (30',  30")  qui  prennent  appui 
sur  le  châssis  (1)  de  la  centrale  lorsque  le  bloc  est  en 
position  de  service. 

13.  Dispositif  pour  transporter  une  centrale  à  bé- 
ton  selon  l'une  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  remorque  (14) 
apte  à  recevoir  ledit  bloc  de  silos  (3)  en  position  de 

transport  sensiblement  horizontale  et  ledit  châssis 
dans  une  position  de  transport  qui  est  la  position  nor- 
male  de  service  du  bol,  ladite  remorque  portant  en  ou- 
tre  les  moyens  de  commande  (1  9)  du  basculement  du 

5  bloc  de  silos. 
14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  remorque  (14)  a  une  largeur  inférieu- 
re  à  celle  de  la  centrale  et  le  châssis  (1  )  du  bol  de  ma- 
laxage  est  au  moins  partiellement  en  porte-à-faux  à 

10  l'arrière  de  la  remorque. 
15.  Dispositif  selon  la  revendication  13  ou  14,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  remorque  (14)  présente  une 
partie  avant  (16C)  surélevée  sur  laquelle  repose 
l'avant  du  bloc  de  silos  (3)  en  position  de  transport. 

15  16.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  3  à 
15,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  (14)  est  une 
semi-remorque  à  suspension  pneumatique. 

17.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à 
16,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  (14)  comporte 

20  à  l'arrière  une  poutre  transversale  (18)  sur  laquelle 
sont  articulés  le  ou  lesdits  vérins  de  basculement 
(19). 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  17,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  poutre  transversale  (1  8)  présente 

25  des  extensions  escamotables  (20)  qui  portent  des  bé- 
quilles  hydrauliques  (21). 

19.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à 
18,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  est  telle  qu'en 
position  de  transport  le  bol  de  malaxage  (2)  se  trouve 

30  au  droit  d'une  partie  du  châssis  (1)  de  la  centrale  qui 
se  trouve  en  porte-à-faux  à  l'arrière  de  la  remorque 
(14). 

20.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à 
20,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  (14)  est  partiel- 

35  lement  encastrée  dans  ledit  bloc  (3). 
21.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à 

20,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  fournit  un  sup- 
port  arrière  (16A)  au-dessus  du  train  arrière  (17),  un 
support  central  (16B)  et  un  support  avant  (16C),  le 

40  support  central  (16B)  étant  à  un  niveau  inférieur  à  ce- 
lui  du  support  avant  (16C)  et  le  bloc  (3)  de  silo(s) 
comportant  un  décrochement  à  son  extrémité  haute, 
en  sorte  que  pendant  le  transport  le  bloc  de  silo(s)  est 
étendu  honzontalement  sur  les  supports  central  et 

45  avant  (16B,  16C)  tandis  que  le  châssis  de  la  centrale 
se  trouve  en  partie  sur  le  support  arrière  (16A)  et  en 
partie  en  porte-à-faux. 

22.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à 
21,  caractérisé  en  ce  que  la  remorque  comporte  une 

50  partie  (16B)  située  sous  le  bloc  de  silos  (3)  avec  un 
espace  intermédiaire  qui  permet  de  loger  des  acces- 
soires  pendant  le  transport. 

55 
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